
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R76-2025-473

PUBLIÉ LE 31 OCTOBRE 2025



Sommaire

SGAR Occitanie /

R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel

fixé aux installations de stockage de déchets non dangereux et non

inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les

activités polluantes prévu au A-a du 1 de l'article 266 nonies du code

des douanes est majoré  (7 pages) Page 3

2



SGAR Occitanie

R76-2025-10-31-00001

Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel

fixé aux installations de stockage de déchets non

dangereux et non inertes en dépassement

duquel le tarif de la taxe générale sur les activités

polluantes prévu au A-a du 1 de l'article 266

nonies du code des douanes est majoré 

SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

3



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

4



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

5



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

6



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

7



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

8



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

9



SGAR Occitanie - R76-2025-10-31-00001 - Arrêté constatant pour 2026 l'objectif annuel fixé aux installations de stockage de déchets

non dangereux et non inertes en dépassement duquel le tarif de la taxe générale sur les activités polluantes prévu au A-a du 1 de

l'article 266 nonies du code des douanes est majoré 

10


